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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 NOVEMBRE 2010
Le 5 Novembre 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 29 Octobre 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) Danièle GOMES, José LENEPVEU, Catherine DE ABREU, Henri BOUTET, Marie-Andrée BILLON et Michel GUILLOU, Adjoints ;  MM. (Mmes) Jean-Louis BOYER, Cathy GARREAU, Serge QUEMERE, Jean-François CORCUFF, Valérie LE MEUR, Jocelyne CAROFF, Sullivan LE BERRE, Sophie BOYER, Etienne CHEREAU, Michèle QUEMERE, Daniel MANCHEC, Corinne LELGOUAC’H, Dominique LE NAOUR, Jérôme GOURMELEN, Patrick LE GUAYADER, Nathalie DROAL, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Procuration : Mme Laurence LE BEC à Mme Nathalie DROAL.
Absente : Mme Lydie PLOUZENNEC.
Secrétaire de séance : Mme Sophie BOYER.
*********************
1 - S : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE
Le compte-rendu de la séance du 1er Octobre 2010 est approuvé à 17 voix pour, 1 voix contre         (M. René ROCUET qui exprime son désaccord sur la rédaction de la délibération 6 - R concernant l’implication de Saint-Evarzec dans la pollution du Quinquis) et 8 abstentions ((M. et Mmes) Danièle GOMES, Corinne LELGOUAC’H, Sullivan LE BERRE, Valérie LE MEUR, Catherine GARREAU, Jocelyne CAROFF, Sophie BOYER et Jean LE MOAL). 
2 - S : DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DE PENALITES DE RETARD
M. le Maire informe le Conseil Municipal que, par lettre du 20 septembre 2010, M. le Trésorier de Guipavas l’invite à saisir le Conseil pour avis sur une demande de remise gracieuse de pénalités pour retard de paiement de la taxe locale d’équipement.

Il s’agit d’une entreprise implantée sur la ZA de Menez Bras qui a, depuis, réglé le montant de la taxe qui s’élève à 1 058 €. Elle affirme qu’il s’agit d’un oubli, ayant estimé à tort qu’elle n’était pas concernée. Le montant de la majoration de retard pour laquelle elle demande une remise s’élève quant à elle à 62 €.

La Commission des Finances, réunie le 5 novembre 2010, a émis un avis favorable à cette demande. Il appartient désormais au Conseil Municipal de se prononcer.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’EMETTRE un avis favorable à la demande susvisée de remise gracieuse de pénalités pour retard de paiement. 

3 - S : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
M. le Maire informe le Conseil Municipal que l’association Moisson et Traditions a formulé une demande de subvention exceptionnelle dans le cadre de l’organisation de la Nuit de la Moisson du 6 Août 2010, suite au vol d’une partie de la recette.

Le bilan de la manifestation fait ressortir un déficit de 3 902,14 €. La Commission d’Administration Municipale a proposé de verser une subvention exceptionnelle de 3 900 € afin de rééquilibrer les comptes de l’association et de les encourager à poursuivre l’organisation de cette manifestation dans les années à venir.

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette proposition qui a reçu un avis favorable de Commission des Finances lors de sa séance du 5 Novembre 2010. Mme GOMES donne lecture de la lettre du Président de l’association.
M. le Maire exprime son soutien moral à l’association et souligne l’intérêt que porte la commune à l’animation estivale pour tous publics, d’autant plus qu’elle est gratuite. Des mesures seront prises pour sécuriser les locaux, notamment l’installation d’un coffre-fort dans le bureau de la Halle des Sports.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et de Mme GOMES et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à 24 voix pour (MM. Jean-François CORCUFF et Dominique LE NAOUR, respectivement Président et membre de l’association, personnellement intéressés, ne prennent pas part au débat ni au vote),
DE VOTER une subvention exceptionnelle de 3 900 € au profit de l’association Moisson et Traditions.

4 - S :
AUTORISATION DE SIGNER AVEC LA PREFECTURE UNE CONVENTION CONCERNANT LA TELETRANSMISSION DES ACTES AU CONTROLE DE LEGALITE 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que, suite à la délibération du 29 Janvier 2010, la commune s’est engagée dans la voie de la dématérialisation des actes administratifs par la signature de la convention d’accès aux services proposés par e-Mégalis Bretagne et gérée par un Syndicat Mixte, la Communauté de Communes du Pays Fouesnantais ayant proposé l’adhésion mutualisée à cette plateforme.
Cette dématérialisation est effective pour les marchés publics. Il est proposé de l’étendre aux délibérations du Conseil Municipal et aux arrêtés du Maire. Afin de pouvoir transmettre ces actes aux services du contrôle de la légalité, il convient au préalable de signer avec la Préfecture une convention de télétransmission.

M. le Maire sollicite donc le Conseil Municipal pour l’autoriser à signer cette convention. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer avec la Préfecture la convention la télétransmission des actes au contrôle de légalité.
5 - S : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
M. le Maire propose au Conseil Municipal de modifier le tableau des effectifs de la façon suivante à compter du 1er janvier 2011 :

· Services administratifs : création d’un poste de rédacteur à temps complet suite à la réussite à un examen professionnel.

· Services techniques : 
· Création d’un poste d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet dans le cadre d’un avancement de grade, 
· Création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet pour renforcer le service espaces verts.
· Service des Moyens Généraux : création de trois postes d’adjoint technique de 2ème classe à temps non complet à 12/35èmes, 20/35èmes et 33/35èmes.

Il appartient désormais au Conseil Municipal de statuer sur ces propositions.
Pour plus de transparence, M. Patrick LE GUYADER demande que soit transmis un tableau précisant la situation des effectifs avant et après la modification.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
DE MODIFIER le tableau des effectifs conformément aux propositions énoncés ci-dessus.

6 - S : INFORMATIONS DIVERSES
	(
	M. José LENEPVEU informe le Conseil que 10 nouveaux logements sociaux ont été livrés le Vendredi 29 Octobre Rue de l’Argoat.


	(
	Dates à retenir :

· Réunions :

· Lundi 8 Novembre à 9 h 30 : Réunion informelle de la Commission d’appel d’offres (marché pour la fourniture de denrées alimentaires).

· Mardi 9 Novembre à 11 h : Commission de révision des listes électorales.

· Mardi 9 Novembre à 20 h 30 : Conseil d’Administration du CCAS.

· Mardi 16 Novembre à 10 h : Commission des Travaux.

· Jeudi 18 Novembre à 10 h 30 : Réception des travaux de la Place de l’Eglise et d’une partie de la rue de l’Argoat.
· Mardi 23 Novembre à 18 h 30 : Comité Consultatif des Structures d’Accueil.

· Jeudi 2 Décembre à 18 h 30 : Commission de la communication.

· Mercredi 8 Décembre à 20 h 30 : Commission des Finances.

· Manifestations :
· Du 3 au 27 Novembre à la Médiathèque : Exposition « la grande guerre ».
· Du 5 Novembre au 1er Décembre à la Médiathèque : Exposition « Le petit Musée de l’Image ».

· Samedi 6 Novembre à 11 h : Inauguration de la stèle du souvenir sur la placette rue d’Armor, qu’il est proposé de dénommer Place des Anciens combattants (14-18, 39-45, Extrême-Orient et Afrique du Nord). Cette question sera inscrite à l’ordre du jour du prochain conseil. Le coût de la stèle s’élève à 1 800 €. M. René ROCUET demande s’il est normal que ce soit les employés communaux qui aient abattu la haie de cyprès. M. le Maire précise qu’il convenait de nettoyer le site, cette haie empiétant sur le domaine public. Le propriétaire contacté a autorisé la commune à l’enlever. Ceci n’est pas un précédent car l’élagage en bordure des voies se fait forcément la plupart du temps sur des propriétés privées.
· Mercredi 10 Novembre à l’Agora : Soirée sur le thème « Les Morts pour la France de Saint-Evarzec » avec Pierre CARRIE.

· Jeudi 11 Novembre à 11 h : Commémoration de l’Armistice.

· Vendredi 12 Novembre à l’Agora : Projection du film « Radio Lorraine cœur d’acier, la parole libérée » dans le cadre du mois du film documentaire.
· Dimanche 21 Novembre à l’Agora : Projection du film « Le grand Dédé » dans le cadre du mois du film documentaire.

· Vendredi 26 Novembre à la Maison Communale : Loto organisé par la Société de chasse « La Rurale ».

· Dimanche 28 Novembre à l’Agora : Thé dansant organisé par l’association « Et Vie Danse ».

· Dimanche 28 Novembre : Cross organisé par l’ULAQC.

· Exposition de Mme Françoise SCOAZEC à la Mairie pendant le mois de décembre.



	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 17 Décembre 2010 à 20 h 30.


La séance est levée à 21 h 20 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président







